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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement durable et 
après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique : – Notre Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement durable est 
autorisée à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant la loi modifiée 
du 15 mai 2018 relative à l’ évaluation des incidences sur l’environnement.

Château de Berg, le 23 janvier 2023

 La Ministre de l’Environnement, du Climat 
 et du Développement durable,
 Joëlle WELFRING HENRI

*

Article unique Un article 19bis, libellé comme suit, est inséré dans la loi modifiée du 15 mai 2018 
relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement :

« Article 19bis. Réseau transeuropéen de transport
(1) L’autorité compétente accorde une priorité au traitement des procédures relatives à l’évalua-

tion des incidences sur l’environnement et à l’autorisation :
1. des projets d’infrastructures de transport relatifs à la liaison transfrontalière de rail Bruxelles – 

Luxembourg – Strasbourg ;
2. d’autres projets d’infrastructures de transport relatifs aux corridors de réseau central, tel qu’ils 

sont identifiés en vertu de l’article 44, paragraphe 1er, du règlement (UE) n° 1315/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 sur les orientations de l’Union pour le 
développement du réseau transeuropéen de transport et abrogeant la décision n° 661/2010/UE, 
tel que modifié, dont le coût total excède 300 000 000 euros.

(2) Le délai de traitement des procédures relatives à l’évaluation des incidences sur l’environne-
ment et à l’autorisation d’un projet d’infrastructure de transport, auquel une priorité est accordée 
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conformément au paragraphe 1er, ne dépasse pas quatre ans à compter de la première notification 
du projet par le maître d’ouvrage à l’autorité compétente en vue de l’avis de l’autorité compétente 
visé à l’article 5. L’autorité compétente rejette au plus tard quatre-vingt-dix jours après la réception 
de la notification, par une décision dûment motivée, la notification d’un projet qui n’est pas mature.

Le délai visé à l’alinéa 1er est suspendu :
1. à partir du jour de la présentation par l’autorité compétente de l’avis visé à l’article 5 jusqu’au 

jour de la transmission par le maître d’ouvrage des informations visées à l’article 14, para- 
graphe 7, à l’autorité compétente et aux ministres y énumérés ;

2. à partir du jour de la demande d’informations supplémentaires par l’autorité compétente au maître 
d’ouvrage jusqu’au jour de la réception de ces informations conformément à l’article 10,  
alinéa 2, et à l’article 17, alinéa 4.
L’autorité compétente peut prolonger le délai visé à l’alinéa 1er, dans des cas dûment justifiés, et 

uniquement pour permettre la finalisation des décisions visées à l’article 16 et à l’article 17. Le 
maître d’ouvrage est informé des motifs de cette prolongation. Le délai peut être prolongé une 
seconde fois, dans les mêmes conditions.

(3) Le présent article s’applique à tous les projets d’infrastructures de transport notifiés par le 
maître d’ouvrage à l’autorité compétente en vue de l’avis de l’autorité compétente visé à l’article 5 
à partir du 10 août 2023. »

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à transposer en droit luxembourgeois la directive (UE) 2021/1187 du 
Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2021 concernant des mesures de rationalisation en vue 
de progresser dans la réalisation du réseau transeuropéen de transport (RTE-T) (ci-après la « directive 
(UE) 2021/1187 »).

Ce réseau transeuropéen de transport comprend une structure à deux niveaux composée du réseau 
global, d’une part, et du réseau central, d’autre part. Le réseau global assure la connectivité de toutes 
les régions de l’Union européenne. Le réseau central se compose des parties de ce réseau global qui 
présentent la plus haute importance stratégique pour l’Union européenne.

L’objectif de la directive (UE) 2021/1187 est d’accélérer l’achèvement du réseau transeuropéen de 
transport, dont le réseau central doit être achevé d’ici 2030, en simplifiant les procédures d’octroi des 
autorisations. La directive s’applique à certains tronçons présélectionnés énumérés dans l’annexe de la 
directive. Pour le Luxembourg, seule la liaison ferroviaire transfrontalière Bruxelles – Luxembourg 
– Strasbourg y est mentionnée.

La directive s’applique également à d’autres projets relatifs aux corridors de réseau central, à condi-
tion que le coût total du projet soit supérieur à 300 millions d’euros. À cet égard, le Luxembourg est 
concerné par trois tracés :
1. Amsterdam – Rotterdam – Anvers – Bruxelles – Luxembourg ;
2. Luxembourg – Metz – Dijon – Mâcon – Lyon – Marseille ;
3. Luxembourg – Metz – Strasbourg – Bâle.

La directive prévoit que les États membres s’efforcent d’accorder un traitement prioritaire à ces 
projets et désignent une seule autorité qui servira de point de contact pour les promoteurs des projets. 
Elle prévoit que la totalité de la procédure d’octroi d’une autorisation – l’évaluation des incidences sur 
l’environnement comprise – ne doit pas dépasser quatre ans.

Il y a lieu de constater que le cadre juridique national est déjà largement conforme à la directive 
(UE) 2021/1187 et que seules des adaptations mineures sont encore nécessaires. En effet, les projets 
visés par la directive (UE) 2021/1187 tombent dans le champ d’application de la section 2 de la loi 
modifiée du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement. Les dispositions 
de cette section prévoient un seul point de contact, à savoir le ministre ayant l’Environnement dans 
ses attributions, et l’arrêté ministériel fixant les conditions d’exploitation et d’aménagement du projet, 
sur base d’une décision du Gouvernement en Conseil, vaut autorisation définitive du projet.
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Afin d’assurer la conformité avec le droit de l’Union, le présent projet de loi inscrit dans la loi 
modifiée du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement le traitement prio-
ritaire des projets concernés et le délai maximal de quatre ans.

La transposition de l’article 8 de la directive (UE) 2021/1187 concernant les marchés publics dans 
les projets transfrontaliers est effectuée par une modification de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics.

*

COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Le présent article vise à transposer en droit luxembourgeois la directive (UE) 2021/1187 du Parlement 
européen et du Conseil du 7 juillet 2021 concernant des mesures de rationalisation en vue de progresser 
dans la réalisation du réseau transeuropéen de transport (RTE-T) (ci-après la « directive (UE) 
2021/1187 »).

Le paragraphe 1er prévoit que l’autorité compétente traite prioritairement les évaluations des inci-
dences sur l’environnement et les demandes d’autorisation des projets d’infrastructures de transport 
tombant dans le champ d’application de la directive (UE) 2021/1187. Il est à noter que la section 2 de 
la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement prévoit un 
régime spécifique pour les projets d’infrastructures de transport : il comprend, après l’évaluation des 
incidences sur l’environnement, la procédure d’autorisation sur base d’une décision du Gouvernement 
en Conseil sur la variante à réaliser de sorte que les projets sont dispensés de certaines autorisations 
exigées par d’autres législations.

Il convient de préciser que la liaison transfrontalière de rail Bruxelles – Luxembourg – Strasbourg 
fait partie du corridor de réseau central conformément à l’article 44, paragraphe 1er, du règlement (UE) 
n° 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 sur les orientations de l’Union 
pour le développement du réseau transeuropéen de transport et abrogeant la décision n° 661/2010/UE, 
tel que modifié.

Il a été décidé de ne pas faire usage de la faculté octroyée par l’article 1er, alinéa 2, de la directive 
(UE) 2021/1187 d’étendre le traitement prioritaire et le régime en découlant à d’autres projets relatifs 
au réseau central et au réseau global, y compris les projets portant exclusivement sur les applications 
télématiques, les nouvelles technologies et l’innovation, au sens des articles 31 et 33 du règlement 
(UE) n° 1315/2013 précité.

Le paragraphe 2, alinéa 1er, porte transposition de l’article 5, paragraphe 1er, de la directive (UE) 
2021/1187 en disposant que les délais des procédures relatives à l’évaluation des incidences sur l’en-
vironnement et à l’autorisation des projets d’infrastructures de transport ne doivent pas dépasser quatre 
ans à compter du lancement de la procédure. En conformité avec l’article 6, paragraphe 1er, deuxième 
phrase, de la directive (UE) 2021/1187, la notification du projet par le maître d’ouvrage en vue de 
l’avis sur le champ d’application et le niveau de détail du rapport d’évaluation des incidences sur 
l’environnement prévu à l’article 5 de la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des inci-
dences sur l’environnement constitue le point de départ pour le calcul du délai de quatre ans.

Il importe de noter que ce délai est sans préjudice des obligations découlant du droit international 
et du droit de l’Union européenne et n’inclut pas les périodes nécessaires pour engager des procédures 
de recours administratif et judiciaire ni pour obtenir réparation devant une juridiction, ainsi que toute 
période nécessaire pour mettre en application toute décision ou toute réparation qui en découle.

Lorsqu’un projet est considéré comme n’étant pas mature, l’autorité compétente rejette la notifica-
tion de ce projet au plus tard quatre-vingt-dix jours après la réception de la notification. Un projet peut 
par exemple être considéré comme immature lorsque le maître d’ouvrage ne fournit pas à l’autorité 
compétente les informations nécessaires à la réalisation de l’avis visé à l’article 5.

Le paragraphe 2, alinéa 2, prévoit des délais de suspension et cela en conformité avec l’article 5, 
paragraphe 5, de la directive (UE) 2021/1187 qui dispose que les États membres ne sont pas tenus pour 
responsables en cas de non-respect du délai au cas où le retard est imputable au promoteur du projet.

Le paragraphe 3 fixe le délai à partir duquel les dispositions du présent article s’appliquent aux 
projets d’infrastructures de transport concernés. Ce paragraphe n’appelle pas de commentaire.

*
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FICHE FINANCIERE

Le présent projet de loi n’a pas d’impact sur le budget de l’État.

*

TEXTE COORDONNE

LOI MODIFIEE DU 15 MAI 2018 
relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement  

et portant modification :
1° de la loi modifiée du 25 mai 1964 concernant le remembre-

ment des biens ruraux ;
2° de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés ;
3° de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection 

de la nature et des ressources naturelles ;
4° de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau 

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Notre Conseil d’Etat entendu ;

De l’assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 17 avril 2018 et celle du Conseil d’Etat du 24 avril 
2018 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons

Chapitre 1er – Dispositions générales

Section Ire – Evaluation des incidences sur l’environnement

Art. 1er. Définitions
Pour l’application de la présente loi, on entend par :

1° « projet » :
a) la réalisation de travaux de construction ou d’autres installations ou ouvrages,
b) d’autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, y compris celles destinées à l’exploi-

tation des ressources du sol ;
2° « maître d’ouvrage » : soit l’auteur d’une demande d’autorisation concernant un projet privé, soit 

l’autorité publique qui prend l’initiative à l’égard d’un projet ;
3° « autorisations » : les décisions qui ouvrent le droit du maître d’ouvrage de réaliser le projet ;
4° « public » : une ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les associations, organisations 

ou groupes constitués par ces personnes ;
5° « public concerné » : le public qui est touché ou qui risque d’être touché par les procédures déci-

sionnelles en matière d’environnement ou qui a un intérêt à faire valoir dans ce cadre. Aux fins de 
la présente définition, les associations visées à l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 
aux établissements classés sont réputées avoir un intérêt ;

6° « autorité compétente » : le membre du Gouvernement ayant l’Environnement dans ses 
attributions ;

7° « évaluation des incidences sur l’environnement » : un processus constitué de :
a) l’élaboration, par le maître d’ouvrage, d’un rapport d’évaluation des incidences sur l’environne-

ment tel que visé à l’article 6, paragraphes 1 et 2 ;
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b) la réalisation de consultations telles que visées aux articles 7 et 8 et, le cas échéant, à l’article 9 ;
c) l’examen par l’autorité compétente des informations présentées dans le rapport d’évaluation des 

incidences sur l’environnement et des éventuelles informations complémentaires fournies, au 
besoin, par le maître d’ouvrage conformément à l’article 6, paragraphe 3, ainsi que de toute 
information pertinente reçue dans le cadre des consultations en vertu des articles 7 et 8, et le cas 
échéant de l’article 9 ;

d) la conclusion motivée de l’autorité compétente sur les incidences notables du projet sur l’envi-
ronnement, tenant compte des résultats de l’examen visé à la lettre c) et, s’il y a lieu, de son 
propre examen complémentaire ; et

e) l’intégration de la conclusion motivée de l’autorité compétente dans les décisions à prendre sur 
les demandes d’autorisations.

Art. 2. Champ d’application
(1) Avant l’octroi des autorisations visées à l’article 1er, paragraphe 3°, les projets susceptibles 

d’avoir des incidences notables sur l’environnement, notamment en raison de leur nature, de leurs 
dimensions ou de leur localisation, sont soumis à une évaluation en ce qui concerne leurs incidences 
sur l’environnement.

(2) La liste des projets soumis d’office à une évaluation des incidences sur l’environnement est 
établie par règlement grand-ducal.

(3) Le même règlement établit une liste des projets soumis à l’un des trois régimes suivants :
a) il est procédé à une évaluation des incidences sur l’environnement dès lors que les seuils ou critères 

fixés conformément à l’annexe I sont atteints ;
b) il est procédé à un examen cas par cas pour déterminer si une évaluation des incidences sur l’envi-

ronnement s’impose, dès lors que les seuils ou critères minima fixés conformément à l’annexe I 
sont atteints ;

c) il est procédé à un examen cas par cas, en l’absence de seuils ou critères visés au point 1, en tenant 
compte des critères de sélection fixés à l’annexe I, pour savoir si une évaluation s’impose.

(4) L’autorité compétente peut décider, au cas par cas, de ne pas appliquer la présente loi aux projets 
ayant pour seul objet la défense, ou aux projets ayant pour seul objet la réponse à des situations d’ur-
gence à caractère civil, s’il estime que cette application irait à leur encontre.

(5) Les projets visés au paragraphe 2 qui servent exclusivement ou essentiellement à la mise au 
point et à l’essai de nouvelles méthodes ou produits et qui ne sont pas utilisés pendant plus de deux 
ans, font l’objet d’une évaluation des incidences sur l’environnement après examen au cas par cas.

Art. 3. Facteurs à analyser
(1) L’évaluation des incidences sur l’environnement identifie, décrit et évalue de manière appropriée, 

en fonction de chaque cas particulier, les incidences notables directes et indirectes d’un projet sur les 
facteurs suivants :
1. la population et la santé humaine ;
2. la biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et aux habitats protégés au titre 

des annexes 1, 2, 3, 4 et 5 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles ;

3. les terres, le sol, l’eau, l’air et le climat ;
4. les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage ;
5. l’interaction entre les facteurs visés aux points 1 à 4.

(2) Les incidences visées au paragraphe 1er sur les facteurs y énoncés englobent les incidences 
susceptibles de résulter de la vulnérabilité du projet aux risques d’accidents majeurs ou de catastrophes 
pertinents pour le projet concerné.
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Art. 4. Vérification préliminaire
(1) Pour les projets visés à l’article 2, paragraphe 3, points b) et c), l’autorité compétente procède 

à une vérification préliminaire pour déterminer si une évaluation des incidences sur l’environnement 
est requise. À cette fin, le maître d’ouvrage fournit des informations sur les caractéristiques du projet 
et sur les incidences notables qu’il est susceptible d’avoir sur l’environnement. La liste détaillée des 
informations à fournir est indiquée à l’annexe II. Le maître d’ouvrage tient compte, le cas échéant, des 
résultats disponibles d’autres évaluations pertinentes des incidences sur l’environnement réalisées en 
vertu d’actes législatifs autres que la présente loi. Le maître d’ouvrage peut également fournir une 
description de toutes les caractéristiques du projet ou les mesures envisagées pour éviter ou prévenir 
ce qui aurait pu, à défaut, constituer des incidences négatives notables sur l’environnement.

(2) Outre les informations dont question au paragraphe 1er, l’autorité compétente tient compte, le 
cas échéant, des résultats des vérifications préliminaires ou des évaluations des incidences sur l’envi-
ronnement réalisées en vertu d’actes législatifs autres que la présente loi.

(3) L’autorité compétente accuse réception du dossier comprenant les informations prévues au para-
graphe 1er endéans les quinze jours à compter de sa réception et, le cas échéant, informe le porteur de 
projet de tout élément de dossier manquant. L’accusé de réception indique le délai d’instruction de la 
demande.

L’envoi des pièces manquantes doit être suivi dans le délai de quinze jours d’un nouvel accusé de 
réception, qui fera courir le délai imparti.

Les demandes non complètes dans le délai de quatre-vingt-dix jours à partir de la date de réception 
de la demande par l’autorité compétente de fournir des informations supplémentaires sont considérées 
comme non recevables.

(4) L’autorité compétente procède à sa vérification préliminaire aussi rapidement que possible et 
dans un délai ne dépassant pas quatre-vingt dix jours à partir de la date à laquelle le maître d’ouvrage 
a présenté toutes les informations requises en vertu du paragraphe 1er. Dans des cas exceptionnels, 
notamment liés à la nature, à la complexité, à la localisation ou à la dimension du projet, l’autorité 
compétente peut prolonger ce délai de quarante jours au maximum pour procéder à sa vérification 
préliminaire. Dans ce cas, l’autorité compétente informe par écrit le maître d’ouvrage des raisons 
justifiant la prolongation et de la date à laquelle elle prévoit de procéder à sa détermination. Elle notifie 
sa décision de détermination au maître d’ouvrage et veille à la publicité simultanée de ladite décision 
sur le site internet.

La décision de détermination indique :
1. lorsqu’il a été décidé qu’une évaluation des incidences sur l’environnement était nécessaire, les 

raisons principales de la décision d’exiger une telle évaluation au regard des critères pertinents 
énumérés à l’annexe I ; ou

2. lorsqu’il a été décidé qu’une évaluation des incidences sur l’environnement n’est pas nécessaire, les 
principales raisons de ne pas exiger une telle évaluation par rapport aux critères applicables figurant 
à l’annexe I, ainsi que, sur proposition du maître d’ouvrage, toutes les caractéristiques du projet ou 
les mesures envisagées pour éviter ou prévenir ce qui aurait pu, à défaut, constituer des incidences 
négatives notables sur l’environnement.

Art. 5.  Avis sur le champ d’application et le niveau de détail du rapport d’évaluation des 
incidences sur l’environnement

(1) L’autorité compétente rend un avis sur le champ d’application et le niveau de détail des infor-
mations à fournir par le maître d’ouvrage dans le rapport d’évaluation des incidences sur 
l’environnement.

(2) Pour les projets visés à l’article 2, paragraphe 2 et paragraphe 3, lettre a), le maître d’ouvrage 
soumet à cet effet à l’autorité compétente les informations conformément à l’annexe II. L’autorité 
compétente rend son avis dans un délai de quatre-vingt-dix jours.

(3) Pour les projets visés à l’article 2, paragraphe 3, points b) et c), et qui sont soumis à une éva-
luation des incidences, l’autorité compétente rend l’avis visé au paragraphe 1er sur base des informa-
tions fournies selon l’article 4, paragraphe 1er et dans le délai défini à l’article 4, paragraphe 4.
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(4) Avant de rendre les avis visés aux paragraphes 2 et 3, l’autorité compétente demande l’avis des 
autorités visées à l’article 7. L’avis des autorités visées à l’article 7 doit être rendu dans les trente jours 
à compter de cette demande.

Art. 6. Rapport d’évaluation
(1) Lorsqu’une évaluation des incidences sur l’environnement est requise, le maître d’ouvrage pré-

pare et présente un rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement. Les informations à fournir 
par le maître d’ouvrage comportent au minimum :
1. une description du projet comportant des informations relatives au site, à la conception, aux dimen-

sions et aux autres caractéristiques pertinentes du projet ;
2. une description des incidences notables probables du projet sur l’environnement ;
3. une description des caractéristiques du projet et/ou des mesures envisagées pour éviter, prévenir ou 

réduire et, si possible, compenser les incidences négatives notables probables sur l’environnement ;
4. une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d’ou-

vrage, en fonction du projet et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales 
raisons du choix effectué, eu égard aux incidences du projet sur l’environnement ;

5. un résumé non technique des informations visées aux points 1 à 4 ; et
6. toute information supplémentaire précisée à l’annexe III, en fonction des caractéristiques spécifiques 

d’un projet ou d’un type de projets particulier et des éléments de l’environnement sur lesquels une 
incidence pourrait se produire.

(2) Le rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement est fondé sur l’avis de l’autorité 
compétente visé à l’article 5 et inclut les informations qui peuvent raisonnablement être requises pour 
arriver à une conclusion motivée sur les incidences notables du projet sur l’environnement, compte 
tenu des connaissances et des méthodes d’évaluation existantes. Pour éviter tout double emploi lors 
des évaluations, le maître d’ouvrage tient compte, dans l’élaboration du rapport d’évaluation des inci-
dences sur l’environnement, des résultats disponibles d’autres évaluations pertinentes effectuées dans 
le cadre de dispositions législatives afférentes.

(3) Afin d’assurer l’exhaustivité et la qualité du rapport d’évaluation des incidences sur l’environ-
nement, le maître d’ouvrage s’assure que le rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement 
est préparé par des personnes agréées en vertu de la loi du 21 avril 1993 relative à l’agrément de 
personnes physiques ou morales privées ou publiques, autres que l’État, pour l’accomplissement de 
tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de l’environnement.

(4) Les autorités disposant d’informations appropriées, notamment eu égard à l’article 5, mettent 
ces informations à la disposition du maître d’ouvrage.

Art. 7.  Consultation d’autres autorités sur le rapport d’évaluation des incidences sur 
l’environnement

Le rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement est soumis par l’autorité compétente 
pour avis aux autorités ayant des responsabilités spécifiques relatives aux facteurs visés à l’article 3. 
Les autorités à consulter sont désignées par l’autorité compétente au cas par cas en fonction de la nature 
du projet. Elles émettent leur avis endéans un délai de 90 jours. Les avis émis endéans ce délai sont 
intégrés dans le dossier.

Le ministre ayant l’Aménagement du territoire dans ses attributions est consulté d’office dans le 
cadre des projets visés à la deuxième section.

L’autorité compétente peut recourir à des experts externes dans le cadre de l’examen du rapport 
d’évaluation des incidences sur l’environnement.

Art. 8.
(1) Dès que les informations énumérées au présent paragraphe sont disponibles, elles font l’objet 

d’une publication sur un support électronique installé à cet effet et accessible au public, par le biais 
duquel le public peut en prendre connaissance :
 1. le fait que le projet fait l’objet d’une procédure d’évaluation des incidences sur l’environnement 

et que, le cas échéant, l’article 9 est applicable ;
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 2. les coordonnées des autorités compétentes pour accorder les autorisations, de celles auprès des-
quelles peuvent être obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des observations 
peuvent être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des observations ou 
des questions ;

 3. la nature des décisions possibles ou, lorsqu’ils existent, les projets d’autorisations ;
 4. une indication concernant la disponibilité des informations recueillies en vertu de l’article 6 ;
 5. une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents sont mis à la dis-

position du public et des moyens par lesquels ils le sont ;
 6. les modalités précises de la participation du public au processus décisionnel des autorisations ;
 7. les principaux rapports et avis adressés à l’autorité compétente au moment où le public concerné 

est informé conformément au paragraphe 2 ;
 8. conformément à la loi du 25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’information en 

matière d’environnement, les informations autres que celles visées au paragraphe 2 qui sont per-
tinentes pour toute décision relative à un projet tombant sous la présente loi ;

 9. le rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement ;
10. les demandes d’autorisation.

Ces informations peuvent également être consultées auprès de l’autorité compétente et, auprès de 
la ou des autorités communales dont le territoire est concerné par le projet au moment de la date visée 
au paragraphe 2, point 2 et pendant le délai visé au paragraphe 3. Elles seront transmises à cette fin 
par l’autorité compétente aux communes concernées pour les mettre à disposition du public.

(2) Afin d’assurer la consultation du public sur le rapport d’évaluation, l’autorité compétente informe 
le public par un avis inséré dans au moins deux journaux quotidiens publiés au Grand-Duché contenant 
les informations suivantes :
1. la dénomination du projet soumis à évaluation des incidences et son lieu d’implantation ;
2. la date de la publication du rapport d’évaluation des incidences ;
3. la durée de la publication et les délais à respecter pour la transmission d’observations ou des ques-

tions à l’autorité compétente ou l’autorité désignée à cet effet ;
4. le site internet et le ou les lieux où le rapport d’évaluation peut être consulté.

Les frais de cette publication sont à charge du maître d’ouvrage.

(3) Tous les intéressés peuvent émettre leurs observations et suggestions par le biais dudit support 
électronique ou transmettre leurs observations écrites directement à l’autorité compétente au plus tard 
dans les trente jours qui suivent le premier jour de la publication du rapport d’évaluation des incidences 
sur l’environnement visée au paragraphe 2, point 2.

(4) À la requête du maître d’ouvrage, l’administration compétente peut disjoindre du dossier soumis 
à la procédure de l’enquête publique prévue aux articles 8 et 9 des informations de nature à entraîner 
la divulgation de secrets de fabrication ainsi que les données, dont la divulgation porterait atteinte aux 
relations internationales, à la défense nationale, à la sécurité nationale ou à l’ordre public. Ne peuvent 
être considérés comme secret de fabrication, ni les émissions, ni l’impact environnemental ou l’utili-
sation de ressources naturelles résultant du processus de production et d’exploitation, ni toute infor-
mation relative à la santé et à la sécurité du personnel de l’établissement ou à la protection de 
l’environnement.

Art. 9. Consultation transfrontière
(1) Lorsque l’autorité compétente constate qu’un projet est susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement d’un autre État membre ou lorsqu’un État membre susceptible d’être 
affecté de manière notable le demande, elle transmet à l’État membre affecté, le plus rapidement pos-
sible et au plus tard au moment de l’information du public visé à l’article 8 :
1. une description du projet, accompagnée de toute information disponible quant à ses incidences 

transfrontalières éventuelles ;
2. des informations quant à la nature des autorisations susceptibles d’être prises.
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L’autorité compétente veille à ce que soit donné à l’autorité compétente du ou des États membres 
concernés un délai raisonnable pour indiquer si elle souhaite participer aux procédures décisionnelles 
des autorisations, et que soient incluses les informations visées au paragraphe 2.

2) Si l’autorité compétente du ou des États membres concernés qui reçoit des informations confor-
mément au paragraphe 1 er fait part de l’intention de participer aux procédures décisionnelles des 
autorisations, l’autorité compétente veille à la transmission à l’autorité compétente du ou des États 
membres affectés, des informations visées à l’article 8, paragraphe 1 er. Les frais de traduction éven-
tuels sont à charge du maître d’ouvrage.

(3) En outre, les autorités compétentes ainsi que les autorités compétentes des États membres 
concernés, chacune en ce qui la concerne :
a) font en sorte que les informations visées aux paragraphes 1 et 2 soient mises, dans un délai raison-

nable, à la disposition des autorités ayant des responsabilités spécifiques relatives aux facteurs 
définis à l’article 3 et du public concerné sur le territoire de l’État membre concerné ; et

b) veillent à ce que les autorités ayant des responsabilités spécifiques relatives aux facteurs définis à 
l’article 3 et le public concerné sur le territoire de l’État concerné aient la possibilité, de communi-
quer leur avis, dans un délai raisonnable, sur les informations transmises à l’autorité compétente.

(4) L’autorité compétente et les autorités compétentes des États membres concernés entament des 
consultations portant, entre autres, sur les incidences transfrontalières potentielles du projet et sur les 
mesures envisagées pour réduire ou éliminer ces incidences et conviennent d’un délai raisonnable pour 
la durée de la période de consultation.

Ces consultations peuvent être menées par l’intermédiaire d’un organe commun approprié.

(5) Les modalités de mise en œuvre des paragraphes 1er à 4 du présent article, y compris la fixation 
de délais pour les consultations, sont précisées après concertation avec les États membres concernés 
sur la base des modalités et des délais visés à l’article 8, de façon à permettre au public concerné de 
participer de manière effective au processus décisionnel en matière d’environnement visé à l’article 2.

Art. 10. Conclusion motivée
Au plus tard quatre-vingt-dix jours après l’expiration du délai visé à l’article 8, paragraphe 3, et le 

cas échéant de la consultation transfrontière visée à l’article 9, l’autorité compétente transmet la conclu-
sion motivée visée à l’article 1er, point 7, lettre d), au maître d’ouvrage ainsi que, le cas échéant, aux 
autorités appelées à autoriser le projet. La conclusion motivée doit être intégrée dans les décisions 
d’autorisation à prendre sur les projets visés par la présente loi et qui sont applicables en matière 
d’établissements classés, de protection de la nature et des ressources naturelles, d’eau et de remembre-
ment rural.

Si nécessaire, l’autorité compétente est habilitée à demander au maître d’ouvrage des informations 
supplémentaires, conformément à l’annexe III, qui sont directement utiles à l’élaboration de la conclu-
sion motivée sur les incidences notables du projet sur l’environnement.

Art. 11. Comité interministériel
Il est institué un comité interministériel chargé de coordonner et de superviser les procédures d’éva-

luation des incidences sur l’environnement et de formuler les cas échéant des recommandations à 
l’autorité compétente. Sa composition et son fonctionnement sont précisés par règlement grand- 
ducal.

Section 2 – Evaluation des incidences et autorisation  
des infrastructures de transport

Art. 12. Infrastructures de transport
Les articles 13 à 19 visent les conditions et modalités spécifiques de l’évaluation des incidences sur 

l’environnement naturel et humain des catégories de projets d’infrastructures routières, ferroviaires, 
aéroportuaires et portuaires et de leurs installations connexes ainsi que leur autorisation. Ces projets 
sont repris au règlement grand-ducal visé à l’article 2.
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Sur proposition de l’autorité compétente, le Gouvernement en Conseil peut décider de soumettre un 
projet d’infrastructures de transport non visé par le règlement dont question à l’article 2 à une évaluation 
des incidences si le projet est susceptible d’avoir des incidences notables sur la qualité de l’air ambiant 
ou sur le niveau du bruit dans l’environnement.

Pour les besoins d’application des articles 13 à 19, le maître d’ouvrage est soit le ministre ayant les 
Travaux publics dans ses attributions ou une autre entité, lorsqu’il s’agit d’un projet routier, soit le 
ministre ayant les Transports dans ses attributions ou une autre entité, lorsqu’il s’agit d’un projet fer-
roviaire, aéroportuaire ou portuaire.

Art. 13.  Contenu supplémentaire du rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement
(1) En complément aux informations visées à l’article 6, paragraphe 1er, le maître d’ouvrage fournit 

les précisions suivantes :
1. une description des caractéristiques physiques de l’ensemble du projet et des exigences en matière 

d’utilisation du sol lors des phases de construction et de fonctionnement,
2. une description des conséquences directes et indirectes d’un projet routier ou ferroviaire sur la 

sécurité des usagers et des riverains qui respectivement empruntent les tronçons concernés par le 
projet ou en sont les voisins immédiats,

3. une estimation des types et des quantités des résidus et des émissions attendus (pollution de l’eau, 
de l’air et du sol, bruit, vibration, lumière, chaleur, radiation, etc.) résultant du fonctionnement du 
projet proposé,

4. une description des effets importants que le projet proposé est susceptible d’avoir sur l’environne-
ment résultant :
a) du fait de l’existence de l’ensemble du projet,
b) de l’utilisation des ressources naturelles,
c) de l’émission des polluants, de la création de nuisances ou de l’élimination des déchets, et la 

mention par le maître d’ouvrage des méthodes de prévision utilisées pour évaluer les effets sur 
l’environnement.

(2) En ce qui concerne les projets qui ont déjà fait l’objet d’une évaluation environnementale dans 
le cadre de l’examen d’un plan ou programme conformément aux dispositions de la loi modifiée du 
22 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, 
le maître d’ouvrage pourra utiliser les données obtenues dans le cadre de cette évaluation lorsque leur 
degré de détail correspond aux exigences de l’évaluation des incidences environnementales à réaliser 
au niveau du projet.

Art. 14. Information et consultation du public
(1) Par dérogation à l’article 8, l’information et la consultation du public pour les projets soumis à 

la présente section, sont régies par les dispositions du présent article.

(2) La mise à disposition de l’avant-projet sommaire, y compris par moyens électroniques, ainsi que 
des informations visées à l’article 8, paragraphe 1 er, alinéa 1 er, incombe au maître d’ouvrage et est 
à charge de ce dernier. Le maître d’ouvrage dépose ces informations à la maison communale de la ou 
des communes concernées.

(3) Afin d’assurer la consultation du public sur le rapport d’évaluation, le maître d’ouvrage informe 
le public par un avis inséré dans au moins deux journaux quotidiens publiés au Grand-Duché contenant 
les informations suivantes :
1. la dénomination du projet soumis à évaluation des incidences et son lieu d’implantation ;
2. la date de la publication du rapport d’évaluation des incidences, la durée de la publication et les 

délais à respecter pour la transmission d’observations ou de questions au maître d’ouvrage ou à 
l’autorité désignée à cet effet ;

3. Le support électronique installé à cet effet et accessible au public, par le biais duquel le public peut 
en prendre connaissance et le ou les lieux où le rapport d’évaluation peut être consultée.
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(4) L’avis visé au paragraphe 2 est également affiché pendant la durée de la publication dans la ou 
les communes d’implantation du projet par les soins du ou des collèges des bourgmestre et échevins.

(5) La durée de publication est de 30 jours et les observations et objections contre le projet doivent 
être déposées par le biais d’un assistant électronique installé à cet effet ou doivent être présentées par 
écrit au collège des bourgmestre et échevins de la ou des communes concernées endéans ce délai sous 
peine de forclusion. À l’expiration du délai, le collège des bourgmestre et échevins de chaque commune 
d’implantation, ou un commissaire spécial qu’il délègue à cet effet, recueille les observations écrites 
et procède à une enquête publique dans laquelle sont entendus tous les intéressés qui se présentent. Il 
est dressé un procès-verbal de cette enquête. Au plus tard un mois après l’expiration du délai, le bourg-
mestre ou le commissaire spécial transmet les pièces attestant la publication, les observations et objec-
tions formulées par le public, le procès-verbal de l’enquête et l’avis du ou des collèges des bourgmestre 
et échevins portant sur le projet et sur les observations et objections formulées par le public au maître 
d’ouvrage sur support électronique.

(6) Tous les intéressés peuvent émettre leurs observations et objections par le biais du support élec-
tronique visé au paragraphe 3 ou transmettre leurs observations écrites directement au maître de l’ou-
vrage au plus tard dans les trente jours qui suivent le premier jour de la publication du rapport 
d’évaluation des incidences sur l’environnement.

(7) Le maître d’ouvrage compile les informations visées aux paragraphes 5 et 6 et les transmet sur 
support électronique à l’autorité compétente, au ministre ayant l’Aménagement du territoire dans ses 
attributions, au ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions, au ministre ayant les Travaux publics 
dans ses attributions et au ministre ayant les Transports dans ses attributions.

Art. 15. Conclusion motivée et décisions du Gouvernement en conseil
(1) L’autorité compétente rédige la conclusion motivée. Le projet, ensemble avec la conclusion 

motivée et les résultats des consultations réalisées sur base de la présente loi, est soumis au Gouvernement 
en conseil par le maître d’ouvrage.

Le Gouvernement en conseil prend une décision quant à la variante à réaliser et l’envergure des 
mesures compensatoires.

Cette décision intègre la conclusion motivée et prend dûment en compte les résultats des consulta-
tions et les informations recueillies en vertu des articles 7 à 9, 13 et 14.

Le maître d’ouvrage met la décision visée à l’alinéa 2 ainsi que la conclusion motivée à la disposition 
du public moyennant affichage pendant quinze jours dans les communes concernées et sur le site 
internet visé à l’article 8, paragraphe 1er ou sur son propre site internet utilisé à cette fin selon  
l’article 14.

(2) Le maître d’ouvrage élabore sur base de la décision du Gouvernement en conseil l’avant-projet 
détaillé du projet routier, ferroviaire, aéroportuaire ou portuaire. À ces fins, le maître d’ouvrage fournit 
au ministre ayant dans ses attributions l’environnement, les données nécessaires pour permettre à ce 
dernier de formuler les mesures compensatoires et les conditions d’exploitation et d’aménagement.

Art. 16. Mesures compensatoires
Après réception de l’avant-projet détaillé et des données visées au paragraphe 2 de l’article 15, le 

ministre ayant dans ses attributions l’environnement précise les mesures compensatoires qui 
s’imposent.

Les mesures compensatoires susceptibles d’être intégrées dans les projets d’infrastructures routières, 
ferroviaires, aéroportuaires et portuaires sont reprises dans les plans des parcelles sujets à emprise y 
relatifs.

Lorsque des mesures compensatoires concernant l’aéroport sont nécessaires, elles sont reprises, le 
cas échéant, dans des lois spéciales autorisant les projets d’aménagement aéroportuaires.

Les travaux relatifs aux mesures compensatoires sont déclarés d’utilité publique.

Art. 17. Conditions d’exploitation et d’aménagement
Après réception de l’avant-projet détaillé et des données visées au paragraphe 2 de l’article 15, le 

ministre ayant dans ses attributions l’environnement détermine les conditions d’aménagement et 
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d’exploitation visant l’environnement humain et naturel, telles que la protection de l’air, de l’eau, du 
sol, de la faune et de la flore, la lutte contre les vibrations, l’utilisation rationnelle de l’énergie, la 
gestion des déchets et la protection contre le bruit. Cette décision intègre la conclusion motivée et prend 
en compte les résultats des consultations et les informations recueillies en vertu des articles 7 à 9, 13 
et 14. Elle comprend également les mesures envisagées pour éviter, prévenir ou réduire et, si possible, 
compenser des incidences négatives notables sur l’environnement, ainsi que, le cas échéant, des 
mesures de suivi. Les types de paramètres devant faire l’objet d’un suivi et la durée du suivi sont 
proportionnés à la nature, à la localisation et à la dimension du projet et à l’importance de ses incidences 
sur l’environnement.

Le ministre ayant dans ses attributions l’environnement est habilité à demander au maître d’ouvrage 
des informations supplémentaires afin de fixer les conditions d’aménagement et d’exploitation.

Les conditions d’aménagement et d’exploitation visant l’environnement humain et naturel peuvent 
être modifiées ou complétées en cas de nécessité dûment motivée.

Le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions prend sa décision dans les 180 jours à partir 
de la réception des informations visées à l’alinéa 1er. Dès la réception de ces informations, il est habilité 
pendant 90 jours à demander au maître d’ouvrage des informations supplémentaires afin de fixer les 
conditions d’aménagement et d’exploitation. Cette demande suspend le délai jusqu’à réception des 
informations supplémentaires.

Art. 18. Information sur les décisions
Le maître d’ouvrage met à la disposition du public moyennant affichage pendant trente jours dans 

la ou les communes concernées ainsi que sur le site internet visé à l’article 8, paragraphe 1er ou sur 
son propre site internet utilisé à cette fin selon l’article 14, les informations suivantes :
1. la teneur des décisions prises dans le cadre de la présente section et les conditions dont celles-ci 

sont éventuellement assorties,
2 les motifs et considérations principaux qui ont fondé les décisions, et
3. une description, le cas échéant, des principales mesures destinées à éviter, réduire et, si possible, 

compenser les effets négatifs importants.
Il en est de même des modifications des conditions d’aménagement et d’exploitation visant l’envi-

ronnement humain et naturel visées à l’article 17, alinéa 2.
Les mêmes informations sont à mettre à disposition du public lorsque le projet n’est pas autorisé.
Le cas échéant, ces informations sont mises à disposition des États dont question à l’article 9.

Art. 19. Dispense d’autorisation
Les projets autorisés en exécution de la présente loi sont dispensés des autorisations exigées par loi 

du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, la loi modifiée du 
19 décembre 2008 relative à l’eau, la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et la loi modifiée 
du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.

Cette dispense se limite aux éléments faisant partie intégrante de l’avant-projet détaillé.

Loi du XXXX
Article 19bis. Réseau transeuropéen de transport
(1) L’autorité compétente accorde une priorité au traitement des procédures relatives à l’évaluation 

des incidences sur l’environnement et à l’autorisation :
1. des projets d’infrastructures de transport relatifs à la liaison transfrontalière de rail Bruxelles – 

Luxembourg – Strasbourg ;
2. d’autres projets d’infrastructures de transport relatifs aux corridors de réseau central, tel qu’ils sont 

identifiés en vertu de l’article 44, paragraphe 1er, du règlement (UE) n° 1315/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 décembre 2013 sur les orientations de l’Union pour le développement 
du réseau transeuropéen de transport et abrogeant la décision n° 661/2010/UE, tel que modifié, dont 
le coût total excède 300 000 000 euros.
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(2) Le délai de traitement des procédures relatives à l’évaluation des incidences sur l’environnement 
et à l’autorisation d’un projet d’infrastructure de transport, auquel une priorité est accordée conformé-
ment au paragraphe 1er, ne dépasse pas quatre ans à compter de la première notification du projet par 
le maître d’ouvrage à l’autorité compétente en vue de l’avis de l’autorité compétente visé à l’article 5. 
L’autorité compétente rejette au plus tard quatre-vingt-dix jours après la réception de la notification, 
par une décision dûment motivée, la notification d’un projet qui n’est pas mature.

Le délai visé à l’alinéa 1er est suspendu :
1. à partir du jour de la présentation par l’autorité compétente de l’avis visé à l’article 5 jusqu’au jour 

de la transmission par le maître d’ouvrage des informations visées à l’article 14, paragraphe 7, à 
l’autorité compétente et aux ministres y énumérés ;

2. à partir du jour de la demande d’informations supplémentaires par l’autorité compétente au maître 
d’ouvrage jusqu’au jour de la réception de ces informations conformément à l’article 10, alinéa 2, 
et à l’article 17, alinéa 4.
L’autorité compétente peut prolonger le délai visé à l’alinéa 1er, dans des cas dûment justifiés, et 

uniquement pour permettre la finalisation des décisions visées à l’article 16 et à l’article 17. Le maître 
d’ouvrage est informé des motifs de cette prolongation. Le délai peut être prolongé une seconde fois, 
dans les mêmes conditions.

(3) Le présent article s’applique à tous les projets d’infrastructures de transport notifiés par le maître 
d’ouvrage à l’autorité compétente en vue de l’avis de l’autorité compétente visé à l’article 5 à partir 
du 10 août 2023. 

Section 3 – Dispositions spéciales

Art. 20. Durées de validité
La décision de détermination visée à l’article 4 et l’avis de l’autorité compétente prévu à l’article 5 

sont valables pour un délai de cinq ans.
La conclusion motivée prévue à l’article 10 est valable pendant un délai de cinq ans en vue de son 

intégration dans les décisions d’accorder ou de refuser les autorisations.
L’autorité compétente peut prolonger ces délais de deux ans maximum sur demande écrite dûment 

motivée du maître d’ouvrage.

Art. 21. Recours
Un recours contre les décisions prises dans le cadre de la présente loi est ouvert devant le tribunal 

administratif qui statuera comme juge du fond.
Ce recours doit être interjeté sous peine de déchéance dans le délai de quarante jours.
Le recours est également ouvert aux associations visées à l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 

1999 relative aux établissements classés. Les prédites associations sont réputées avoir un intérêt 
personnel.

Art. 22. Sanctions pénales
Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 à  

100 000 euros ou d’une de ces peines seulement, le maître d’ouvrage qui sciemment fournit des ren-
seignements inexacts dans le cadre du rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement visé 
aux articles 4, 5, paragraphe 2, 6 et 13.

Chapitre 2 – Dispositions modificatives

[… ]

Chapitre 3 – Dispositions finales 

Art. 35. Dispositions transitoires
(1) Les projets visés à l’article 4, alinéa 1 du règlement grand-ducal modifié du 7 mars 2003 concer-

nant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement restent soumis 
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aux obligations visées par l’article 8, point 2, de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis-
sements classés si, la date d’entrée en vigueur de la présente loi :
a) la procédure relative à l’avis visé à l’article 6, paragraphe 1er, du règlement grand-ducal du 7 mars 

2003 concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement 
a été engagée ; ou

b) les informations visées à l’article 5 du règlement grand-ducal du 7 mars 2003 concernant l’évaluation 
des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement ont été fournies à l’autorité 
compétente.

(2) Les projets pour lesquels la décision visée à l’article 4, alinéa 2 du règlement grand-ducal modifié 
du 7 mars 2003 concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’envi-
ronnement a été prise à la date d’entrée en vigueur de la présente loi restent soumis aux obligations 
visées par l’article 8, point 2, de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.

(3) Les projets soumis à la section 2 du chapitre 1er de la présente loi restent régis par la loi du  
29 mai 2009 concernant l’évaluation des incidences sur l’environnement humain et naturel de certains 
projets routiers, ferroviaires et aéroportuaires, si le dossier défini à l’article 5 a été soumis aux autorités 
prévues à l’article 6 avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

(4) Les arrêtés fixant les conditions d’aménagement et d’exploitation visant l’environnement humain 
et naturel pris en vertu de la loi du 29 mai 2009 concernant l’évaluation des incidences sur l’environ-
nement humain et naturel de certains projets routiers, ferroviaires et aéroportuaires restent en vigueur 
et peuvent être adaptés selon l’article 19, alinéa 2.(1)

Art. 36. Disposition abrogatoire
La loi du 29 mai 2009 concernant l’évaluation des incidences sur l’environnement humain et naturel 

de certains projets routiers, ferroviaires et aéroportuaires est abrogée.

Art. 37. Intitulé de citation
La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du 15 mai 2018 relative à l’éva-

luation des incidences sur l’environnement ». 

*

ANNEXE I

Critères de sélection visés à l’article 3

1. Caractéristiques des projets 
 Les caractéristiques des projets doivent être considérées notamment par rapport:

a) à la dimension et à la conception de l’ensemble du projet;
b) au cumul avec d’autres projets existants et/ou approuvés;
c) à l’utilisation des ressources naturelles, en particulier le sol, les terres, l’eau et la biodiversité;
d) à la production de déchets;
e) à la pollution et aux nuisances;
f) au risque d’accidents et/ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné, notamment 

dus au changement climatique, compte tenu de l’état des connaissances scientifiques;
g) aux risques pour la santé humaine (dus, par exemple, à la contamination de l’eau ou à la pollution 

atmosphérique).
2. Localisation des projets 
 La sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d’être affectées par le projet 

doit être considérée en prenant notamment en compte:
a) l’utilisation existante et approuvée des terres;
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b) la richesse relative, la disponibilité, la qualité et la capacité de régénération des ressources natu-
relles de la zone (y compris le sol, les terres, l’eau et la biodiversité) et de son sous-sol;

c) la capacité de charge de l’environnement naturel, en accordant une attention particulière aux zones 
suivantes:
i) zones humides, rives, estuaires;
ii) zones côtières et environnement marin;
iii) zones de montagnes et de forêts;
iv) réserves et parcs naturels;
v) zones protégées d’intérêt communautaire 2000 désignées en vertu de la loi modifiée du  

19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles;
vi) zones ne respectant pas ou considérées comme ne respectant pas les normes de qualité 

environnementale fixées par la réglementation en la matière;
vii) zones à forte densité de population;
viii) paysages et sites importants du point de vue historique, culturel ou archéologique.

3. Type et caractéristiques de l’impact potentiel 
 Les incidences notables probables qu’un projet pourrait avoir sur l’environnement doivent être 

considérées en fonction des critères énumérés aux points 1 et 2 de la présente annexe, par rapport 
aux incidences du projet sur les facteurs précisés à l’article 3, paragraphe 1er, en tenant compte de:
a) l’ampleur et l’étendue spatiale de l’impact (zone géographique et importance de la population 

susceptible d’être touchée, par exemple);
b) la nature de l’impact;
c) la nature transfrontalière de l’impact;
d) l’intensité et la complexité de l’impact;
e) la probabilité de l’impact;
f) le début, la durée, la fréquence et la réversibilité attendus de l’impact;
g) le cumul de l’impact avec celui d’autres projets existants et/ou approuvés;
h) la possibilité de réduire l’impact de manière efficace.

*

ANNEXE II

Informations à fournir dans le cadre de la vérification préliminaire

1. Une description du projet, y compris en particulier:
a) une description des caractéristiques physiques de l’ensemble du projet et, le cas échéant, des 

travaux de démolition;
b) une description de la localisation du projet, en accordant une attention particulière à la sensibilité 

environnementale des zones géographiques susceptibles d’être affectées.
2. Une description des éléments de l’environnement susceptibles d’être affectés de manière notable 

par le projet.
3. Une description de tous les effets notables, dans la mesure des informations disponibles sur ces 

effets, que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement résultant:
a) des résidus et des émissions attendus ainsi que de la production de déchets, le cas échéant;
b) de l’utilisation des ressources naturelles, en particulier le sol, les terres, l’eau et la biodiversité.

4. Il est tenu compte des critères de l’annexe III le cas échéant, lors de la compilation des informations 
conformément aux points 1 à 3.

*
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ANNEXE III

Informations destinées au rapport d’évaluation 
des incidences sur l’environnement

 1. Une description du projet, y compris en particulier:
a) une description de la localisation du projet;
b) une description des caractéristiques physiques de l’ensemble du projet, y compris, le cas échéant, 

des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d’utilisation des terres lors 
des phases de construction et de fonctionnement;

c) une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet (en parti- 
culier tout procédé de fabrication): par exemple, la demande et l’utilisation d’énergie, la nature 
et les quantités des matériaux et des ressources naturelles (y compris l’eau, la terre, le sol et la 
biodiversité) utilisés;

d) une estimation des types et des quantités de résidus et d’émissions attendus (tels que la pollution 
de l’eau, de l’air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation) 
et des types et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de 
fonctionnement. 

 2. Une description des solutions de substitution raisonnables (par exemple en termes de conception 
du projet, de technologie, de localisation, de dimension et d’échelle) qui ont été examinées par le 
maître d’ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indi-
cation des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur 
l’environnement. 

 3. Une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement (scénario de référence) 
et un aperçu de son évolution probable en l’absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure 
où les changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant 
un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances scien-
tifiques disponibles. 

 4. Une description des facteurs précisés à l’article 3, susceptibles d’être affectés de manière notable 
par le projet: la population, la santé humaine, la biodiversité (par exemple la faune et la flore), les 
terres (par exemple l’occupation des terres), le sol (par exemple, les matières organiques, l’érosion, 
le tassement, l’imperméabilisation), l’eau (par exemple, les changements hydromorphologiques, la 
quantité et la qualité), l’air, le climat (par exemple, les émissions de gaz à effet de serre, les impacts 
pertinents pour l’adaptation), les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects 
architecturaux et archéologiques, et le paysage. 

 5. Une description des incidences notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement 
résultant, entre autres:
a) de la construction et de l’existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 

démolition;
b) de l’utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l’eau et la biodiversité, 

en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources;
c) de l’émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, de la chaleur et de la radiation, 

de la création de nuisances et de l’élimination et de la valorisation des déchets;
d) des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l’environnement (impu-

tables, par exemple, à des accidents ou à des catastrophes);
e) du cumul des incidences avec d’autres projets existants et/ou approuvés, en tenant compte des 

problèmes environnementaux existants éventuels relatifs aux zones revêtant une importance 
particulière pour l’environnement susceptibles d’être touchées ou à l’utilisation des ressources 
naturelles;

f) des incidences du projet sur le climat (par exemple la nature et l’ampleur des émissions de gaz 
à effet de serre) et de la vulnérabilité du projet au changement climatique;

g) des technologies et des substances utilisées. 
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 La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs précisés à l’article 3, devrait 
porter sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, trans-
frontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet. 
Cette description devrait tenir compte des objectifs en matière de protection de l’environnement 
qui sont pertinents par rapport au projet. 

 6. Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et 
évaluer les incidences notables sur l’environnement, notamment le détail des difficultés (par 
exemple lacunes techniques ou dans les connaissances) rencontrées en compilant les informations 
requises, ainsi que des principales incertitudes. 

 7. Une description des mesures envisagées pour éviter, prévenir, réduire ou, si possible, compenser 
les incidences négatives notables identifiées du projet sur l’environnement et, le cas échéant, des 
éventuelles modalités de suivi proposées (par exemple l’élaboration d’une analyse post-projet). 
Cette description devrait expliquer dans quelle mesure les incidences négatives notables sur l’en-
vironnement sont évitées, prévenues, réduites ou compensées et devrait couvrir à la fois les phases 
de construction et de fonctionnement. 

 8. Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l’environnement qui 
résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents et/ou de catastrophes majeurs en 
rapport avec le projet concerné. Les informations pertinentes disponibles et obtenues grâce à des 
évaluations des risques réalisées conformément aux dispositions en vigueur, dont la loi du 28 avril 
2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses ou la directive 2009/71/
Euratom du Conseil, ou à d’autres évaluations réalisées en vertu d’autres actes législatifs autres 
que la présente loi, pour autant que les exigences de la présente loi soient remplies. Le cas échéant, 
cette description devrait comprendre les mesures envisagées pour prévenir ou atténuer les inci-
dences négatives notables de ces événements sur l’environnement et le détail de la préparation et 
de la réponse envisagée à ces situations d’urgence. 

 9. Un résumé non technique des informations transmises sur la base des points 1 à 8.
10. Une liste de référence précisant les sources utilisées pour les descriptions et les évaluations figurant 

dans le rapport.

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi modifiant la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l’éva-
luation des incidences sur l’environnement

Ministère initiateur : Ministère de l’Environnement, du Climat et du Développement durable

Auteur(s) : Ducomble Joe, Uri Tom

Téléphone : 247-86848 / 247-86876

Courriel : joe.ducomble@mev.etat.lu / tom.uri@mev.etat.lu

Objectif(s) du projet : Transposition de la directive (UE) 2021/1187 du Parlement européen et 
du Conseil du 7 juillet 2021 concernant des mesures de rationalisation 
en vue de progresser dans la réalisation du réseau transeuropéen de 
transport (RTE-T)

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Ministère de la Mobilité et des Travaux publics

Date : 02/12/2022
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Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 1

 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)

 Remarques/Observations : Le projet vise un nombre limité de  
projets d’infrastructures de transport faisant partie du réseau  
transeuropéen de transport.

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : Le projet vise à accélérer les  
procédures d’autorisation.

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Le présent projet ne contient  

aucune disposition relative aux sexes.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :
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Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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I

(Actes législatifs)

DIRECTIVES

DIRECTIVE (UE) 2021/1187 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 7 juillet 2021

concernant des mesures de rationalisation en vue de progresser dans la réalisation du réseau 
transeuropéen de transport (RTE-T) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 172,

vu la proposition de la Commission européenne,

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux,

vu l’avis du Comité économique et social européen (1),

vu l’avis du Comité des régions (2),

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (3),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (UE) no 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil (4) instaure un cadre commun pour la création 
de réseaux interopérables de pointe dans l’Union, au service de ses citoyens, dont l’objectif est de renforcer la 
cohésion sociale, économique et territoriale de l’Union et de contribuer à la création de l’espace européen unique 
des transports et de la mobilité, renforçant ainsi le marché intérieur. Le réseau transeuropéen de transport (RTE-T) 
comprend une structure à deux niveaux composée du réseau global et du réseau central. Le réseau global assure la 
connectivité de toutes les régions de l’Union, tandis que le réseau central se compose des parties du réseau global 
présentant la plus haute importance stratégique pour l’Union. Le règlement (UE) no 1315/2013 fixe des objectifs 
contraignants d’achèvement, le réseau central devant être achevé d’ici 2030 et le réseau global d’ici 2050, 
notamment en mettant la priorité sur les connexions transfrontalières, en améliorant l’interopérabilité et en 
contribuant à l’intégration multimodale des infrastructures de transport de l’Union.

(2) En dépit de la nécessité d’achever le RTE-T et des délais imposés pour le faire, l’expérience a montré que de nombreux 
investissements visant à parachever le RTE-T se heurtent à la multiplicité, la diversité et la complexité des procédures 
d’octroi d’autorisation, de passation de marchés publics transfrontaliers et autres. Cette situation met en péril la mise 
en œuvre des projets dans les délais prévus et, dans de nombreux cas, se traduit par des retards importants et des 
coûts accrus. En outre, elle peut être source d’insécurité pour les promoteurs de projet et les investisseurs privés 
potentiels et pourrait même conduire, dans certains cas, à ce que des projets ne soient pas réalisés comme prévu 

(1) JO C 62 du 15.2.2019, p. 269.
(2) JO C 168 du 16.5.2019, p. 91.
(3) Position du Parlement européen du 13 février 2019 (JO C 449 du 23.12.2020, p. 576) et position du Conseil en première lecture du 

14 juin 2021 (JO C 273 du 8.7.2021, p. 1). Position du Parlement européen du 6 juillet 2021 (non encore parue au Journal officiel).
(4) Règlement (UE) no 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 sur les orientations de l’Union pour le 

développement du réseau transeuropéen de transport et abrogeant la décision no 661/2010/UE (JO L 348 du 20.12.2013, p. 1).
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initialement. La présente directive vise à résoudre ces problèmes et à rendre possible l’achèvement synchronisé du 
RTE-T en temps voulu grâce à une action harmonisée au niveau de l’Union. Lors de l’élaboration de leurs plans et 
programmes nationaux, les États membres devraient tenir compte du développement du RTE-T, conformément à 
l’article 49, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1315/2013.

(3) La présente directive devrait couvrir les procédures liées à des projets, y compris celles concernant l’évaluation des 
incidences sur l’environnement. Toutefois, la présente directive devrait être sans préjudice de l’urbanisme ou de la 
planification territoriale, des procédures relatives à l’attribution de marchés publics et des mesures prises au niveau 
stratégique qui ne sont pas liées à un projet, telles que les évaluations stratégiques environnementales, la 
planification budgétaire publique ainsi que les plans de transport nationaux ou régionaux. Afin d’accroître 
l’efficacité des procédures d’octroi d’autorisation et de garantir une documentation de grande qualité pour les 
projets, les promoteurs de projet devraient effectuer les travaux préparatoires, tels que les études et rapports 
préliminaires, avant le début de la procédure d’octroi d’autorisation. La présente directive ne devrait pas s’appliquer 
aux procédures portées devant une instance de recours administratif ou une juridiction.

(4) La présente directive devrait s’appliquer aux projets qui font partie des tronçons présélectionnés du réseau central 
répertoriés dans l’annexe de la présente directive et à d’autres projets relatifs aux corridors de réseau central dont le 
coût total excède 300 000 000 EUR. Les projets dépassant ce montant sont souvent d’une importance stratégique 
au regard de la réalisation de la stratégie de l’Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive et 
contribuent à la réalisation des objectifs du règlement (UE) no 1315/2013. Les corridors de réseau central sont 
définis par les tracés figurant dans le règlement (UE) no 1316/2013 du Parlement européen et du Conseil (5) et par 
les cartes du réseau central figurant dans le règlement (UE) no 1315/2013. La base technique des cartes est fournie 
par le système interactif d’information géographique et technique pour le RTE-T (TENtec), qui comporte un niveau 
de détail plus élevé concernant les infrastructures transeuropéennes de transport.

(5) Les projets portant exclusivement sur les applications télématiques, les nouvelles technologies et l’innovation 
devraient être exclus du champ d’application de la présente directive dans la mesure où leur déploiement ne se 
limite pas au réseau central.

(6) Les États membres peuvent toutefois appliquer la présente directive à d’autres projets relatifs au réseau central et au 
réseau global, y compris des projets portant exclusivement sur les applications télématiques, les nouvelles 
technologies et l’innovation, afin de parvenir à une approche harmonisée des projets d’infrastructures de transport. 
La publication, par les autorités nationales, de listes reprenant les projets individuels relevant du champ 
d’application de la présente directive pourrait renforcer la transparence pour les promoteurs de projet en ce qui 
concerne les travaux en cours et les travaux futurs dans le cadre du RTE-T.

(7) Compte tenu de la diversité des évaluations environnementales prévues dans le droit de l’Union et le droit national, 
qui sont nécessaires pour l’octroi d’autorisation à des projets du réseau central, les États membres devraient mettre 
en place, lorsque cela est faisable et approprié, une procédure simplifiée respectant les exigences de ce droit de 
l’Union et de ce droit national, afin de contribuer à la réalisation des objectifs poursuivis par la présente directive en 
vue d’une plus grande rationalisation des mesures.

(8) Le cas échéant, il convient d’accorder la priorité aux projets relevant du champ d’application de la présente directive. 
Ce traitement prioritaire peut comporter des échéances plus courtes, des procédures simultanées ou des délais 
limités pour former un recours, tout en veillant à ce que soient également atteints, conformément au droit de 
l’Union et au droit national, les objectifs d’autres politiques horizontales telles que les politiques environnementales 
visant à éviter, prévenir, réduire ou compenser les effets néfastes sur l’environnement. Dans les cadres juridiques de 
nombreux États membres, un traitement prioritaire est réservé à certaines catégories de projets en fonction de leur 
importance stratégique pour l’économie. Lorsqu’un cadre juridique national prévoit un tel traitement prioritaire, il 
devrait automatiquement s’appliquer aux projets relevant du champ d’application de la présente directive. 

(5) Règlement (UE) no 1316/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 établissant le mécanisme pour 
l’interconnexion en Europe, modifiant le règlement (UE) no 913/2010 et abrogeant les règlements (CE) no 680/2007 et (CE) 
no 67/2010 (JO L 348 du 20.12.2013, p. 129).
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Néanmoins, les États membres devraient être autorisés à expérimenter des procédures spécifiques d’octroi 
d’autorisation pour un nombre limité de projets afin d’en évaluer l’éventuelle extension à d’autres projets. Au cours 
de cette période d’expérimentation, l’État membre concerné ne devrait pas être tenu d’appliquer ces procédures 
expérimentales à d’autres projets relevant du champ d’application de la présente directive.

(9) Afin de rendre possible une gestion précise de la procédure globale et de fournir un point de contact aux promoteurs 
de projet, les projets relatifs aux corridors de réseau central devraient bénéficier de procédures d’octroi d’autorisation 
efficaces. À cette fin, les États membres devraient désigner une ou plusieurs autorités en fonction de leurs cadres 
juridiques nationaux, de leurs structures administratives et des types de projets concernés. Lorsqu’un État membre 
désigne plusieurs autorités, il devrait veiller à ce qu’une seule autorité soit désignée pour un projet donné et une 
procédure d’octroi d’autorisation donnée.

(10) La désignation d’une autorité faisant fonction de point de contact du promoteur de projet devrait réduire la 
complexité, améliorer l’efficacité et accroître la transparence des procédures. Cela devrait également, le cas échéant, 
renforcer la coopération entre les États membres. Les procédures devraient promouvoir une véritable coopération 
entre les promoteurs de projet et l’autorité désignée.

(11) L’autorité désignée peut entre autres être chargée, conformément au droit de l’Union et au droit national, de tâches 
liées à la coordination et à l’autorisation de projets spécifiques visant à reconstruire les infrastructures du réseau 
central en cas de catastrophes naturelles ou d’origine humaine.

(12) Il convient que la procédure prévue dans la présente directive ne porte pas atteinte au respect des exigences du droit 
international et du droit de l’Union, notamment les exigences visant à protéger l’environnement et la santé humaine. 
La présente directive ne devrait pas conduire à abaisser les normes prévues pour éviter, prévenir, réduire ou 
compenser les effets néfastes pour l’environnement.

(13) Étant donné qu’il est urgent d’achever le réseau central, la simplification des procédures d’octroi d’autorisation 
devrait être assortie d’un délai applicable aux procédures conduisant à l’adoption d’une décision d’autorisation pour 
la construction des infrastructures de transport. Il convient que ce délai permette un gain d’efficacité dans la gestion 
des procédures et qu’il ne compromette en aucun cas l’application des normes élevées de l’Union en matière de 
protection de l’environnement et de participation du public. Dans des cas dûment justifiés, le délai applicable aux 
procédures d’octroi d’autorisation devrait pouvoir être prolongé, y compris lorsque des circonstances imprévisibles 
surviennent ou lorsque la protection de l’environnement l’impose. La prolongation pourrait, par exemple, être 
exprimée sous la forme d’une période ou en fonction d’une date ou d’un événement précis à venir. Le délai prolongé 
ne devrait en particulier pas inclure le temps nécessaire pour engager des procédures de recours administratif ou 
judiciaire ou le temps nécessaire pour demander réparation devant une juridiction. Les États membres ne devraient 
pas être tenus pour responsables en cas de non-respect du délai si le retard est imputable au promoteur de projet, 
par exemple si le promoteur de projet n’a pas respecté les délais fixés dans le droit national ou les délais indicatifs 
fixés par l’autorité désignée ou lorsque le promoteur de projet a agi avec un retard injustifié.

(14) Les États membres devraient mettre tout en œuvre pour que les recours contestant la légalité quant au fond ou à la 
forme d’une décision d’autorisation soient traités le plus efficacement possible.

(15) Les projets relatifs aux infrastructures du RTE-T concernant deux États membres ou plus se heurtent à des problèmes 
particuliers en matière de coordination des procédures d’octroi d’autorisation. Par conséquent, les autorités désignées 
des États membres concernés devraient coopérer afin de coordonner leurs calendriers et d’établir un planning 
commun pour la procédure d’octroi d’autorisation, dans la mesure où cette coordination de leurs calendriers et cette 
mise en place d’un planning commun sont possibles et appropriées compte tenu de l’état de préparation ou de la 
maturité du projet, qui dépendent principalement du promoteur de projet, en particulier de la date à laquelle le 
promoteur de projet a notifié le projet à l’autorité désignée de chacun de ces États membres.



24

(16) Les coordonnateurs européens désignés conformément au règlement (UE) no 1315/2013 devraient être informés des 
procédures qui s’appliquent de manière à faciliter leur synchronisation et leur exécution en vue de la mise en œuvre 
en temps utile du réseau central d’ici 2030.

(17) Lorsque le RTE-T est élargi à des pays tiers, conformément aux cartes indicatives figurant dans le règlement (UE) 
no 1315/2013, ces pays tiers devraient être invités à appliquer, le cas échéant, des règles similaires à celles prévues 
dans la présente directive.

(18) Les marchés publics dans les projets transfrontaliers devraient être conduits conformément aux traités et, le cas 
échéant, à la directive 2014/24/UE (6) ou 2014/25/UE (7) du Parlement européen et du Conseil. Afin de garantir 
l’achèvement efficace des projets transfrontaliers relatifs au réseau central, les marchés publics conduits par une 
entité conjointe devraient être soumis au droit national d’un seul État membre. Par dérogation au droit de l’Union en 
matière de marchés publics, le droit national applicable devrait en principe être celui de l’État membre où se trouve le 
siège social de l’entité conjointe. La possibilité de définir le droit national applicable dans un accord intergouver
nemental devrait rester ouverte. Dans le cas d’un marché public conduit par une filiale d’une entité conjointe, cette 
filiale devrait appliquer le droit national de l’un des États membres concernés, qui pourrait être le droit national 
applicable à l’entité conjointe. Pour des raisons de sécurité juridique, les stratégies actuelles en matière de passation 
de marchés devraient rester applicables à une entité conjointe créée avant la date d’entrée en vigueur de la présente 
directive.

(19) La Commission n’intervient pas systématiquement dans l’octroi d’autorisations aux différents projets. Toutefois, dans 
certains cas, des aspects précis de la préparation du projet sont soumis à un avis favorable au niveau de l’Union. 
Lorsque la Commission interviendra dans les procédures, elle accordera la priorité aux projets de l’Union et 
garantira la sécurité pour les promoteurs de projet. Dans certains cas, l’approbation des aides d’État peut être 
requise. Sans préjudice des délais fixés par la présente directive et conformément au code de bonnes pratiques pour 
la conduite des procédures de contrôle des aides d’État, les États membres devraient avoir la faculté de demander à la 
Commission de traiter les projets relatifs au réseau central qui leur semblent prioritaires en appliquant des délais plus 
prévisibles en vertu de l’approche par portefeuille de dossiers ou de la planification convenue d’un commun accord.

(20) La mise en œuvre de projets d’infrastructure relatifs au réseau central devrait également s’appuyer sur des 
orientations de la Commission qui apportent davantage de précisions quant à la mise en œuvre de certains types de 
projets dans le respect de l’acquis de l’Union. Par exemple, la communication de la Commission du 27 avril 2017
intitulée «plan d’action pour le milieu naturel, la population et l’économie» prévoit des orientations et apporte plus 
de précisions quant au respect de la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil (8) et de la directive 
92/43/CEE du Conseil (9). Dans le cadre des marchés publics, un soutien direct devrait être mis à disposition pour les 
projets afin de garantir une utilisation optimale des fonds publics.

(21) Étant donné que l’objectif de la présente directive, à savoir rationaliser les mesures en vue de progresser dans la 
réalisation du RTE-T, ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut en raison de la 
nécessité de renforcer le cadre des procédures d’octroi d’autorisation pour les projets RTE-T au moyen d’actions 
harmonisées au niveau de l’Union, l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au 
principe de proportionnalité énoncé audit article, la présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour 
atteindre cet objectif.

(22) Pour des raisons de sécurité juridique, la présente directive ne devrait pas s’appliquer aux procédures d’octroi 
d’autorisation qui ont débuté avant la date de transposition de la présente directive,

(6) Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la 
directive 2004/18/CE (JO L 94 du 28.3.2014, p. 65).

(7) Directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités 
opérant dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE (JO L 94 du 
28.3.2014, p. 243).

(8) Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages 
(JO L 20 du 26.1.2010, p. 7).

(9) Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).
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ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet et champ d’application

1. La présente directive s’applique aux procédures d’octroi d’autorisation requises pour autoriser la mise en œuvre:

a) de projets qui font partie de tronçons présélectionnés du réseau central tels qu’ils sont répertoriés dans l’annexe;

b) d’autres projets relatifs aux corridors de réseau central, tels qu’ils sont identifiés en vertu de l’article 44, paragraphe 1, du 
règlement (UE) no 1315/2013, dont le coût total excède 300 000 000 EUR,

à l’exception des projets portant exclusivement sur les applications télématiques, les nouvelles technologies et l’innovation, 
au sens des articles 31 et 33 dudit règlement.

La présente directive s’applique également aux marchés publics dans les projets transfrontaliers relevant de son champ 
d’application.

2. Les États membres peuvent décider d’appliquer la présente directive à d’autres projets relatifs au réseau central et au 
réseau global, y compris les projets portant exclusivement sur les applications télématiques, les nouvelles technologies et 
l’innovation visés au paragraphe 1. Les États membres notifient leur décision à la Commission.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

1) «décision d’autorisation», la décision ou un ensemble de décisions, qui peuvent être de nature administrative, prises 
simultanément ou successivement par une ou plusieurs autorités d’un État membre, à l’exception des instances de 
recours administratif ou judiciaire, en vertu d’un ordre juridique interne et d’un droit administratif national, qui 
détermine si un promoteur de projet est habilité ou non à mettre en œuvre le projet dans la zone géographique 
concernée, sans préjudice de toute décision prise dans le cadre d’une procédure de recours administratif ou judiciaire;

2) «procédure d’octroi d’autorisation», toute procédure qui doit être suivie au sujet d’un projet individuel relevant du champ 
d’application de la présente directive en vue d’obtenir la décision d’autorisation requise par la ou les autorités d’un État 
membre, en vertu du droit de l’Union ou du droit national, à l’exception de l’urbanisme ou de la planification 
territoriale, des procédures relatives à l’attribution de marchés publics et des mesures prises au niveau stratégique qui 
ne font pas référence à un projet spécifique, telles que l’évaluation stratégique environnementale, la planification 
budgétaire publique ainsi que les plans de transport nationaux ou régionaux;

3) «projet», une proposition de construction, d’adaptation ou de modification d’un tronçon donné des infrastructures de 
transport qui vise à améliorer la capacité, la sécurité et l’efficacité de ces infrastructures et dont la mise en œuvre doit 
être approuvée par une décision d’autorisation;

4) «projet transfrontalier», un projet couvrant un tronçon transfrontalier entre deux États membres ou plus;

5) «promoteur de projet», le demandeur d’une autorisation de mise en œuvre d’un projet ou l’autorité publique qui est à 
l’origine d’un projet;

6) «autorité désignée», l’autorité qui est le point de contact du promoteur de projet et qui facilite le traitement efficace et 
structuré des procédures d’octroi d’autorisation conformément à la présente directive;

7) «autorité conjointe», une autorité établie d’un commun accord entre deux États membres ou plus afin de faciliter les 
procédures d’octroi d’autorisation relatives aux projets transfrontaliers, y compris les autorités conjointes établies par 
les autorités désignées, lorsque ces autorités désignées ont été habilitées par les États membres à établir des autorités 
conjointes.
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Article 3

Statut prioritaire

1. Les États membres s’efforcent de faire en sorte que toutes les autorités, y compris l’autorité désignée, intervenant dans 
la procédure d’octroi d’autorisation, à l’exception des juridictions, accordent la priorité aux projets relevant du champ 
d’application de la présente directive.

2. Lorsque des procédures spécifiques d’octroi d’autorisation pour des projets prioritaires existent dans le droit national, 
les États membres veillent à ce que, sans préjudice des objectifs, exigences et délais prévus par la présente directive, les 
projets relevant du champ d’application de la présente directive soient traités dans le cadre de ces procédures. Cela 
n’empêche pas les États membres d’expérimenter des procédures spécifiques d’octroi d’autorisation pour un nombre limité 
de projets afin d’en évaluer l’éventuelle extension à d’autres projets, sans avoir à appliquer de telles procédures aux projets 
relevant du champ d’application de la présente directive.

3. Le présent article est sans préjudice des décisions budgétaires.

Article 4

Autorité désignée

1. Au plus tard le 10 août 2023, chaque État membre désigne, au niveau administratif approprié, les autorités qui 
agiront en qualité d’autorité désignée.

2. Un État membre peut, le cas échéant, désigner des autorités différentes en tant qu’autorité désignée en fonction du 
projet ou de la catégorie de projets, du mode de transport ou de la zone géographique. Dans un tel cas, l’État membre veille 
à ce qu’il n’y ait qu’une seule autorité désignée pour un projet donné et pour une procédure d’octroi d’autorisation donnée.

3. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour fournir aux promoteurs de projet des informations 
aisément accessibles sur l’identité de l’autorité désignée pour un projet donné.

4. Les États membres peuvent habiliter l’autorité désignée à prendre la décision d’autorisation.

Lorsqu’elle est habilitée à prendre la décision d’autorisation conformément au premier alinéa, l’autorité désignée vérifie que 
toutes les autorisations, décisions ainsi que tous les avis nécessaires à l’adoption de la décision d’autorisation ont été obtenus 
et notifie au promoteur de projet la décision d’autorisation.

5. Lorsque l’autorité désignée n’est pas habilitée à prendre la décision d’autorisation, les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que le promoteur de projet soit informé de l’adoption de la décision d’autorisation.

6. Les États membres peuvent habiliter l’autorité désignée à fixer des délais indicatifs pour les différentes étapes 
intermédiaires de la procédure d’octroi d’autorisation conformément à l’article 5, paragraphe 1, sans préjudice du délai de 
quatre ans visé audit paragraphe.

7. L’autorité désignée:

a) est le point de contact pour les informations communiquées au promoteur de projet et aux autres autorités pertinentes 
intervenant dans la procédure conduisant à la décision d’autorisation d’un projet donné;

b) fournit au promoteur de projet, lorsque le droit national l’exige, la description détaillée des modalités de soumission 
visée à l’article 6, paragraphe 4, y compris des informations sur les délais indicatifs concernant les procédures d’octroi 
d’autorisation, conformément au délai de quatre ans visé à l’article 5, paragraphe 1;

c) surveille le calendrier de la procédure d’octroi d’autorisation, et en particulier toute prolongation du délai visé à 
l’article 5, paragraphe 4;
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d) fournit, sur demande, des orientations au promoteur de projet concernant la transmission de toutes les informations et 
de tous les documents utiles, y compris toutes les autorisations et décisions ainsi que tous les avis nécessaires qui doivent 
être obtenus et fournis en vue de la décision d’autorisation.

L’autorité désignée peut également fournir des orientations au promoteur de projet quant aux informations et/ou 
documents supplémentaires devant être fournis en cas de rejet de la notification visée à l’article 6, paragraphe 1.

8. Le paragraphe 7 s’entend sans préjudice de la compétence de toute autre autorité intervenant dans la procédure 
d’octroi d’autorisation et de la possibilité pour le promoteur de projet de contacter les différentes autorités pour des 
autorisations, décisions ou avis spécifiques qui font partie de la décision d’autorisation.

Article 5

Durée de la procédure d’octroi d’autorisation

1. Les États membres prévoient une procédure d’octroi d’autorisation, y compris les délais de cette procédure qui ne 
dépassent pas quatre ans à compter de son lancement. Les États membres peuvent adopter les mesures nécessaires pour 
répartir la période disponible en différentes étapes, conformément au droit de l’Union et au droit national.

2. La période de quatre ans visée au paragraphe 1 est sans préjudice des obligations découlant du droit international et 
du droit de l’Union et n’inclut pas les périodes nécessaires pour engager des procédures de recours administratif et 
judiciaire ni pour obtenir réparation devant une juridiction, ainsi que toute période nécessaire pour mettre en application 
toute décision ou toute réparation qui en découle.

3. La période de quatre ans visée au paragraphe 1 est sans préjudice du droit d’un État membre de prévoir que la 
procédure d’octroi d’autorisation doit être validée par l’adoption d’un acte législatif national spécifique, dans ce cas, la 
procédure d’adoption de cet acte peut, par dérogation au paragraphe 1, dépasser la période de quatre ans, à condition que 
les travaux préparatoires, sur la base desquels l’acte législatif national est adopté, s’achèvent au cours de cette période. Les 
travaux préparatoires sont réputés achevés lorsque l’acte législatif national spécifique est présenté au parlement national.

4. Les États membres adoptent les mesures nécessaires pour que, dans des cas dûment justifiés, une prolongation 
adéquate de la période de quatre ans visée au paragraphe 1 puisse être accordée. La durée de la prolongation est 
déterminée au cas par cas, est dûment justifiée et a uniquement pour objet de permettre la finalisation de la procédure 
d’octroi d’autorisation et la délivrance de la décision d’autorisation. Lorsqu’une telle prolongation a été accordée, le 
promoteur de projet est informé des motifs de cette prolongation. Une nouvelle prolongation peut être accordée une fois, 
dans les mêmes conditions.

5. Les États membres ne sont pas tenus pour responsables en cas de non-respect de la période de quatre ans visée au 
paragraphe 1, prolongée conformément au paragraphe 4, si le retard est imputable au promoteur de projet.

Article 6

Organisation de la procédure d’octroi d’autorisation

1. Le promoteur de projet notifie le projet à l’autorité désignée ou, le cas échéant, à l’autorité conjointe établie 
conformément à l’article 7, paragraphe 2. La notification du projet par le promoteur de projet constitue le point de départ 
de la procédure d’octroi d’autorisation.

2. Afin de faciliter l’évaluation de la maturité du projet, les États membres peuvent définir le niveau de détail des 
informations et les documents utiles devant être fournis par le promoteur de projet lors de la notification d’un projet. Si le 
projet n’est pas mature, la notification est rejetée par une décision dûment motivée au plus tard quatre mois après la 
réception de la notification.
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3. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les promoteurs de projet reçoivent des informations 
générales servant de guide pour la notification, adaptées, le cas échéant, au mode de transport concerné, contenant des 
informations à propos des autorisations, des décisions et des avis susceptibles d’être nécessaires à la mise en œuvre d’un 
projet.

Ces informations portent, pour chaque autorisation, décision ou avis, notamment sur les points suivants:

a) des informations générales concernant le champ d’application matériel et le niveau de détail des informations devant 
être communiquées par le promoteur de projet;

b) les délais applicables ou, à défaut, des délais indicatifs; et

c) les coordonnées des autorités et des parties prenantes qui interviennent normalement dans les consultations liées aux 
différentes autorisations et décisions et aux différents avis.

Ces informations sont facilement accessibles à tous les promoteurs de projet concernés, en particulier via des portails 
d’information électroniques ou physiques.

4. Pour faciliter une notification concluante, les États membres peuvent demander que l’autorité désignée établisse, à la 
demande du promoteur de projet, une description détaillée des modalités de soumission comprenant les informations 
suivantes, adaptées à chaque projet:

a) les différentes étapes de la procédure et les délais applicables ou, à défaut, les délais indicatifs;

b) le champ d’application matériel et le niveau de détail des informations devant être communiquées par le promoteur de 
projet;

c) une liste des autorisations, décisions et avis devant être obtenus par le promoteur de projet pendant la procédure 
d’octroi d’autorisation, conformément au droit de l’Union et au droit national;

d) les coordonnées des autorités et des parties prenantes qui doivent être impliquées dans le cadre des obligations 
respectives, y compris durant la phase formelle de la consultation publique.

5. La description détaillée des modalités de soumission reste valide pendant la procédure d’octroi d’autorisation. Toute 
modification de la description détaillée des modalités de soumission est dûment justifiée.

6. L’autorité désignée peut fournir au promoteur de projet, sur demande, des informations complétant les éléments visés 
au paragraphe 4.

7. Lorsque le promoteur de projet a déposé le dossier complet de demande de projet, la décision d’autorisation est 
adoptée dans le délai visé à l’article 5, paragraphe 1.

8. Les autorités intervenant dans la procédure d’octroi d’autorisation notifient à l’autorité désignée que les autorisations 
et décisions requises ainsi que les avis requis ou la décision d’autorisation ont été délivrés.

Article 7

Coordination des procédures transfrontalières d’octroi d’autorisation

1. Les États membres veillent à ce que, pour les projets concernant deux États membres ou plus, les autorités désignées 
de ces États membres coopèrent en vue de coordonner leurs calendriers et de convenir d’un planning commun pour la 
procédure d’octroi d’autorisations.

2. Pour les projets transfrontaliers, une autorité conjointe peut être établie.

3. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour faire en sorte que les coordonnateurs européens désignés 
conformément à l’article 45 du règlement (UE) no 1315/2013 reçoivent des informations sur les procédures d’octroi 
d’autorisation et que les coordonnateurs européens puissent faciliter les contacts entre les autorités désignées dans le cadre 
des procédures d’octroi d’autorisation dans le cas de projets concernant deux États membres ou plus.

4. Si le délai visé à l’article 5, paragraphe 1, n’est pas respecté et sur demande, les États membres fournissent des 
informations aux coordonnateurs européens concernés au sujet des mesures prises ou qu’il est prévu de prendre afin de 
permettre la conclusion de la procédure d’octroi d’autorisation avec le moins de retard possible.
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Article 8

Marchés publics dans les projets transfrontaliers

1. Lorsque les procédures de passation de marchés sont conduites par une entité conjointe dans le cadre d’un projet 
transfrontalier, les États membres prennent les mesures nécessaires pour veiller à ce que l’entité conjointe applique le droit 
national d’un État membre et, par dérogation aux directives 2014/24/UE et 2014/25/UE, ce droit est déterminé 
conformément à l’article 39, paragraphe 5, point a), de la directive 2014/24/UE ou à l’article 57, paragraphe 5, point a), de 
la directive 2014/25/UE, selon le cas, à moins qu’un accord conclu entre les États membres participants n’en dispose 
autrement. Un tel accord prévoit, en tout état de cause, l’application du droit national d’un État membre pour les 
procédures de passation de marchés conduites par une entité conjointe.

2. Dans le cas d’un marché public conduit par une filiale d’une entité conjointe, les États membres concernés prennent 
les mesures nécessaires pour veiller à ce que cette filiale applique le droit national de l’un des États membres. À cet égard, 
les États membres concernés peuvent décider que la filiale doit appliquer le droit national applicable à l’entité conjointe.

Article 9

Dispositions transitoires

1. La présente directive ne s’applique pas aux projets pour lesquels les procédures d’octroi d’autorisation ont débuté 
avant le 10 août 2023.

2. L’article 8 s’applique uniquement aux marchés pour lesquels l’avis d’appel à la concurrence a été envoyé, ou, s’il n’est 
pas prévu d’en envoyer un, aux marchés pour lesquels le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice a entamé la 
procédure de passation de marchés après le 10 août 2023.

3. L’article 8 ne s’applique pas à une entité conjointe créée avant le 9 août 2021, si les procédures de passation de 
marchés de cette entité continuent d’être régies par le droit applicable à ses marchés à cette date.

Article 10

Rapports

1. Pour la première fois, au plus tard le 10 février 2027, et à intervalles régulier par la suite, la Commission adresse un 
rapport au Parlement européen et au Conseil sur la mise en œuvre de la présente directive et sur ses résultats.

2. Le rapport est fondé sur les informations que les États membres fourniront tous les deux ans et, pour la première fois, 
au plus tard le 10 août 2026 en ce qui concerne le nombre de procédures d’octroi d’autorisation relevant du champ 
d’application de la présente directive, la durée moyenne des procédures d’octroi d’autorisation, le nombre de procédures 
d’octroi d’autorisation dépassant le délai et l’établissement de toute autorité conjointe au cours de la période de référence.

Article 11

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive au plus tard le 10 août 2023. Ils en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.



30

Article 12

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Strasbourg, le 7 juillet 2021.

Par le Parlement européen
Le président

D. M. SASSOLI

Par le Conseil
Le président
A. LOGAR
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ANNEXE 

Tronçons présélectionnés des liaisons transfrontalières et des liaisons manquantes dans les corridors du réseau central [visés 
à l’article 1er, paragraphe 1, point a)]

Corridor du réseau central «Atlantique»

Liaisons transfrontalières Évora – Mérida Rail

Vitoria-Gasteiz – San Sebastián – Bayonne – Bordeaux

Aveiro – Salamanca

Douro (Via Navegável do Douro) Voies navigables intérieures

Liaisons manquantes Lignes interopérables pas au gabarit UIC dans la péninsule 
ibérique

Rail

Corridor du réseau central «Baltique – Adriatique»

Liaisons transfrontalières Katowice/Opole – Ostrava – Brno
Katowice – Žilina
Bratislava – Wien
Graz – Maribor
Venezia – Trieste – Diva a – Ljubljana

Rail

Katowice – Žilina
Brno – Wien

Route

Liaisons manquantes Gloggnitz – Mürzzuschlag: tunnel de base de Semmering
Graz – Klagenfurt: ligne et tunnel ferroviaires de Koralm
Koper – Diva a

Rail

Corridor du réseau central «Méditerranée»

Liaisons transfrontalières Barcelona – Perpignan Rail

Lyon – Torino: tunnel de base et voies d’accès

Nice – Ventimiglia

Venezia – Trieste – Divaca – Ljubljana

Ljubljana – Zagreb

Zagreb – Budapest

Budapest – Miskolc – frontière UA

Lendava – Letenye Route

Vásárosnamény – frontière UA

Liaisons manquantes Almería – Murcia Rail

Lignes interopérables pas au gabarit UIC dans la péninsule 
ibérique

Perpignan – Montpellier

Koper – Diva a

Rijeka – Zagreb

Milano – Cremona – Mantova – Porto Levante/Venezia –  
Ravenna/Trieste

Voies navigables intérieures
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Corridor du réseau central «Mer du Nord – Baltique»

Liaisons transfrontalières Tallinn – R ga – Kaunas – Warszawa: nouvelle ligne 
entièrement interopérable Rail Baltic au gabarit UIC

Rail

winouj cie/Szczecin – Berlin Rail et voies navigables 
intérieures

Corridor Via Baltica EE-LV-LT-PL Route

Liaisons manquantes Kaunas – Vilnius: partie de la nouvelle ligne entièrement 
interopérable Rail Baltic au gabarit UIC

Rail

Warszawa/Idzikowice – Pozna /Wroc aw, y compris 
connexions à la plateforme de transport centrale prévue

Nord-Ostsee-Kanal Voies navigables intérieures

Berlin – Magdeburg – Hannover; Mittellandkanal; canaux 
ouest-allemands

Rhin, Waal

Noordzeekanaal, IJssel, Twentekanaal

Corridor du réseau central «Mer du Nord – Méditerranée»

Liaisons transfrontalières Brussel ou Bruxelles – Luxembourg – Strasbourg Rail

Terneuzen – Gent Voies navigables intérieures

Réseau Seine – Escaut et bassins hydrographiques de la 
Seine, de l’Escaut et de la Meuse connexes

Corridor Rhin-Escaut

Liaisons manquantes Albertkanaal/Canal Albert et Kanaal Bocholt-Herentals Voies navigables intérieures

Corridor du réseau central «Orient/Méditerranée orientale»

Liaisons transfrontalières Dresden – Praha/Kolín Rail

Wien/Bratislava – Budapest

Békéscsaba – Arad – Timi oara

Craiova – Calafat – Vidin – Sofia – Thessaloniki

Sofia – frontière RS/frontière MK

Frontière TR – Alexandroupoli

Frontière MK – Thessaloníki

Ioannina – Kakavia (frontière AL) Route

Drobeta Turnu Severin/Craiova – Vidin – Montana

Sofia – frontière RS

Hamburg – Dresden – Praha – Pardubice Voies navigables intérieures

Liaisons manquantes Igoumenitsa – Ioannina Rail

Praha – Brno

Thessaloníki – Kavala – Alexandroupoli

Timi oara – Craiova
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Corridor du réseau central «Rhin – Alpes»

Liaisons transfrontalières Zevenaar – Emmerich – Oberhausen Rail

Karlsruhe – Basel

Milano/Novara – frontière CH

Basel – Antwerpen/Rotterdam – Amsterdam Voies navigables intérieures

Liaisons manquantes Genova – Tortona/Novi Ligure Rail

Zeebrugge – Gent

Corridor du réseau central «Rhin – Danube»

Liaisons transfrontalières München – Praha Rail

Nürnberg – Plze

München – Mühldorf – Freilassing – Salzburg

Strasbourg – Kehl Appenweier

Hranice – Žilina

Košice – frontière UA

Wien – Bratislava/Budapest

Bratislava – Budapest

Békéscsaba – Arad – Timi oara – frontière RS

Bucure ti – Giurgiu – Rousse

Danube (Kehlheim – Constan a/Midia/Sulina) et bassins 
hydrographiques de la Váh, la Save et la Tisza

Voies navigables intérieures

Zlín – Žilina Route

Timi oara – frontière RS

Liaisons manquantes Stuttgart – Ulm Rail

Salzburg – Linz

Craiova – Bucure ti

Arad – Sighi oara – Bra ov – Predeal

Corridor du réseau central «Scandinavie – Méditerranée»

Liaisons transfrontalières Frontière RU – Helsinki Rail

København – Hamburg: voies d’accès de la liaison fixe du 
Fehmarn Belt

München – Wörgl – Innsbruck – Fortezza – Bolzano – 
Trento – Verona: tunnel de base du Brenner et ses voies 
d’accès

Göteborg – Oslo

København – Hamburg: liaison fixe du Fehrmarn Belt Rail/route
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TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive (UE) 2021/1187 DU PARLEMENT 
EUROPEEN ET DU CONSEIL du 7 juillet 2021 

concernant des mesures de rationalisation  
en vue de progresser dans la réalisation  

du réseau transeuropéen de transport (RTE-T)

Loi modifiée du 15 mai 2018  
relative à l’évaluation des incidences  
sur l’environnement telle que modifiée  

par le présent projet de loi

Art. 1er Art. 19bis, paragraphe 1er

Art. 2 Transposition non nécessaire*1 
Art. 3 Art. 19bis, paragraphe 1er

Art. 4 Transposition non nécessaire*

Art. 5 Art. 19bis, paragraphe 2
Art. 6 Transposition non nécessaire*

Art. 7 Transposition non nécessaire

Art. 8
Transposition par une modification de la loi 
modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés 
publics

Art. 9, paragraphe 1er Art. 19bis, paragraphe 3

Art. 9, paragraphes 2 et 3
Transposition par une modification de la loi 
modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés 
publics

Art. 10 Transposition non nécessaire
Art. 11 Transposition non nécessaire
Art. 12 Transposition non nécessaire

* Concernant cet article, il convient de noter que le cadre juridique national est déjà conforme à la directive (UE) 2021/1187. 
Il est renvoyé à la section 2 (« Évaluation des incidences et autorisation des infrastructures de transport ») de la loi modifiée 
du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement.
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